
 Savièse, le 3 janvier 2014 
 
 
 
 
 
 Imprimerie Beeger SA 
 13, rue de l'Industrie 

1950  Sion 
 
 
 
 
 
 
Messieurs, 
 
Nous vous prions de bien vouloir insérer dans le prochain numéro du bulletin officiel, le texte suivant : 
 

COMMUNE DE SAVIESE 
mise à l'enquête publique 

 
L'administration communale de Savièse met à l'enquête publique les demandes en autorisation de 
construire formulées par : 
 
• M. et Mme René van Honk et Alexandra Valentini, Chandolin/Savièse, par l’atelier d’architecture 

Hervé Savioz Architecte, Sion, pour la construction d’un couvert et l’aménagement d’une terrasse sur 
la parcelle no 7199, plan no 39, au lieu-dit « La Chervignine » - coordonnées 591’534/121'844 ; 

• M. et Mme Michaël et Marine Marmy, Les Rochés/Savièse, pour l’agrandissement du bâtiment 
existant sur la parcelle no 2301, plan no 6, au lieu-dit « Les Rochés » - coordonnées 593’774/123'725 ; 

• Netcom Sion SA, Sion, par l’entreprise ESR SA, Sion, pour la construction d’un local point fibre sur 
la parcelle no 660, plan no 7, au lieu-dit « Les Rochés » - coordonnées 593’420/124'660 ; 

• Netcom Sion SA, Sion, par l’entreprise ESR SA, Sion, pour la construction d’un local point fibre sur 
la parcelle no 4028, plan no 29, au lieu-dit « Praoulé » - coordonnées 593’420/124'660 ; 

• Netcom Sion SA, Sion, par l’entreprise ESR SA, Sion, pour la construction d’un local point fibre sur 
la parcelle no 7985, plan no 31, au lieu-dit « Grandfin » - coordonnées 593’420/124'660. 
 

Les plans peuvent être consultés au bureau technique communal. 
 
Les observations éventuelles sont à adresser en deux exemplaires, dans les 30 jours, à l'administration 
communale. 
 
 
 L'ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
 
En vous remerciant de votre obligeance, nous vous présentons, Messieurs, nos meilleures salutations. 
 
 
 
 COMMUNE DE SAVIESE 
 La Secrétaire 
 M.-Noëlle Reynard 


